
ville de gradignan 

Services Techniques 
6-Libertés publiques et pouvoir de police
6.1-Police municipale

Réf : 2024.318 

ARRETE MUNICIPAL 
REGLEMENTANT LA CIRCULATION 

Carrefour Rue de la Mauguette/Rue de 
Cantaranne/Route de Pessac 

Le Maire de la Commune de GRADIGNAN (Gironde}, 

VU les articles L 2213-1 à L 2213-6 du Code général des Collectivités Territoriales, 
relatifs aux pouvoirs conférés aux Maires en matière de circulation et de stationnement, 

VU le Code de la Voirie routière, Art. R 115-1 et suivants, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code Pénal, 

VU la demande présentée par le Pôle Territorial Sud de Bordeaux Métropole, 
33600 à Pessac, qui souhaite réaliser par l'entreprise NGE, GUNTILLO, AXIMUM, SECTRA, 
3D, LACIS, aux concessionnaires de réseaux ENEDIS, Suez, SGAC, SABOM, Orange, 
Regaz, et l'ensemble de leurs sous-traitants, aux services de Bordeaux Métropole et leurs 
sous-traitants, les travaux d'aménagement de voirie, réalisation de la couche de base et 
de la couche de roulement, du carrefour formé par la rue de la Mauguette, de Cantaranne et 
route de Pessac, à Gradignan. 

CONSIDERANT qu'il appartient au Maire, dans un but de sécurité publique, de 
réglementer la circulation sur cette voie, 

ARRETE 

----------

----------

ARTICLE 1" 

Dans la nuit du 28 au 29 août et la nuit du 29 au 30 août, de 20h00 à 06h00 
(travaux de nuit) les entreprises NGE, GUNTILLO, AXIMUM, SECTRA, LACIS, 3D, aux 
concessionnaires de réseaux ENEDIS, Suez, SGAC, SABOM, Orange, Regaz, et l'ensemble 
de leurs sous-traitants, aux services de Bordeaux Métropole et leurs sous-traitants, sont 
autorisées à réaliser les travaux d'aménagement de voirie, réalisation de la couche de base 
et de la couche de roulement au carrefour formé par la rue de la Mauguette, de Cantaranne et 
route de Pessac (voies métropolitaines). 
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